
4684 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 juillet 2000, 132e année, no 28 Partie 2

des Finances, qu’il soit autorisé à ce faire par l’un ou
l’autre des titulaires de fonctions précités au ministère
des Finances;

b) à conclure et signer tous les autres documents
prévus aux termes des présentes de même que toutes
modifications à ces documents pourvu que leurs dispo-
sitions ne soient pas substantiellement incompatibles
avec les dispositions des présentes;

c) à signer les titres d’emprunt en accord avec les
quatorzième et quinzième alinéas du dispositif;

d) à livrer, le cas échéant, les titres d’emprunt contre
paiement de leur prix de vente et à signer tout reçu pour
le produit de ces emprunts;

e) à encourir le paiement de toute rémunération et de
tous débours, coûts, frais et honoraires payables par le
Québec dans le cadre des emprunts effectués aux termes
des présentes à la condition d’exercer des fonctions au
ministère des Finances;

f) à poser les actes et à signer les autres documents
jugés nécessaires ou utiles pour parfaire les emprunts
effectués aux termes des présentes de même que l’exé-
cution des engagements du Québec résultant des con-
trats, mandats, titres d’emprunt et autres documents visés
aux présentes;

QUE la signature apposée par l’une ou l’autre des
personnes visées au dix-septième alinéa du dispositif sur
l’un ou l’autre des contrats, titres d’emprunt ou autres
documents relatifs à un emprunt effectué aux termes du
présent régime d’emprunts constitue une preuve con-
cluante de l’approbation du ministre des Finances à tels
contrats, titres d’emprunt ou autres documents et de la
détermination par le ministre des Finances des caracté-
ristiques de l’emprunt concerné et que tout certificat
émis par l’un ou l’autre des titulaires de fonctions au
ministère des Finances visés au dix-septième alinéa du
dispositif attestant l’un ou l’autre des faits visés par le
deuxième alinéa du dispositif ou pour les fins du para-
graphe e du cinquième alinéa du dispositif constitue une
preuve concluante de son contenu;

QUE le présent décret remplace le décret no 690-99 du
16 juin 1999, tel que modifié par le décret no 1093-99 du
22 septembre 1999 et par le décret no 43-2000 du 19 jan-
vier 2000, sans pour autant affecter la validité des em-
prunts conclus sous son autorité.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34480

Gouvernement du Québec

Décret 793-2000, 21 juin 2000
CONCERNANT monsieur Alain Samson, expert auprès
de l’inspecteur général des institutions financières

ATTENDU QUE l’article 24 de la Loi sur l’inspecteur
général des institutions financières (L.R.Q., c. I-11.1)
édicte que l’inspecteur général des institutions financiè-
res peut nommer ou s’adjoindre les experts qui lui sont
nécessaires et que leur rémunération est fixée par le
gouvernement;

ATTENDU QUE le mandat de monsieur Alain Samson,
expert auprès de l’inspecteur général des institutions
financières, a été renouvelé pour une période d’un an à
compter du 7 août 2000 et qu’il y a lieu de fixer sa
rémunération et ses autres conditions de travail;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Économie et aux Finances
et ministre des Finances:

QUE les conditions d’emploi de monsieur Alain Sam-
son, expert auprès de l’inspecteur général des institu-
tions financières, prévues au décret numéro 986-97 du
6 août 1997, continuent de s’appliquer pour la période
s’échelonnant du 7 août 2000 au 6 août 2001;

QUE le présent décret prenne effet le 7 août 2000.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34481

Gouvernement du Québec

Décret 794-2000, 21 juin 2000
CONCERNANT une souscription de 42 000 000 $ au
fonds social de la Société Innovatech du Grand
Montréal

ATTENDU QU’en vertu de l’article 27 de la Loi sur la
Société Innovatech du Grand Montréal (L.R.Q.,
c. S-17.2.0.1), le ministre des Finances peut, avec l’auto-
risation du gouvernement, payer à la Société Innovatech
du Grand Montréal, une somme de 350 000 000 $ pour
3 500 000 actions entièrement acquittées de son fonds
social pour lesquelles des certificats lui seront délivrés;

ATTENDU QU’en vertu de cet article, le paiement peut
être fait en un ou plusieurs versements et que, s’il est fait
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